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Convoqué le jeudi 21 janvier 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 28 janvier 2016 à 17H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, 
Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, 
Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, 
Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, 
Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick 
RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Marie-Hélène SANTARELLI, Samira SALOMON,  Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI,  Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Gérard CASTRE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Vincent HALUSKA, Gérard LANNELONGUE, Mustapha MAJDOUL, 
Bernard TRAVIER. 
Absents : 
 
 

  

 

 Culture et Patrimoine -Exercice 2016 
Lieux culturels 

Association Maison de la Poésie 
Attribution de subventions et convention de partenariat  

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
L’association La Maison de la Poésie a pour objectif le rayonnement, la diffusion, la valorisation auprès des 
publics, de l’expérience et de la création poétiques, sur l’ensemble du territoire de la Ville de Montpellier et, 
plus largement, sur celui de la Métropole. 
 
Membre de la Fédération Européenne des Maisons de la Poésie, elle se doit : 
- de créer les synergies entre les différents acteurs de la poésie ;  
- de favoriser la diffusion des projets ayant la parole poétique pour objet ;  
- de servir de lieu-ressource, de lieu d’accueil et de conseil ; 
- de programmer à l’année rencontres, lectures, tables rondes, manifestations contribuant à rendre audible la 
poésie et à l’inscrire dans la quotidienneté de la vie des Montpelliérains, et au-delà ;  
- d’être l’interlocutrice constante et le relais local de l’association Printemps des Poètes et d’assurer la diffusion 
de ses actions sur Montpellier et sa région ;  
- de contribuer à favoriser l’émergence et à rendre visible toutes les formes de l’activité poétique, des plus 
classiques au plus contemporaines, de les accueillir et valoriser au sein de sa programmation annuelle ; 
- de travailler à la sensibilisation des plus jeunes, en particulier en milieu scolaire, à la poésie. 
 
En 2016, l’association La Maison de la Poésie organisera l’édition montpelliéraine de la 18ème manifestation 
nationale du Printemps des Poètes (5 – 20 mars 2016) en prenant en charge la pleine responsabilité de 
l’organisation et de la programmation de l’édition montpelliéraine du Printemps des poètes.  
 
La Maison de la Poésie est accueillie depuis 2010 gracieusement par la Ville de Montpellier, puisqu’elle 
bénéficie d’une mise à disposition de locaux situés Moulin de l’Evêque, 18 avenue du Pirée. Cette mise à 
disposition représente une aide en nature s’élevant à 13 000 euros annuels.  
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Pour la mise en œuvre de ses activités l’association Maison de la poésie a sollicité 15 000 euros pour le 
fonctionnement et 15 000 euros pour le Printemps des poètes. 
 
Considérant que les objectifs poursuivis par l’association Maison de la Poésie s’inscrivent pleinement dans la 
politique de la Ville en matière de diffusion de la poésie, de défense du livre, de l’écrit et de la lecture, il est 
proposé de lui attribuer deux subventions: 8 000 euros pour son fonctionnement et 5 000 euros pour 
l’organisation de l’édition montpelliéraine du Printemps des Poètes 2016, et de passer avec l’association une 
convention de partenariat jointe en annexe.  

 
 
 
 

Tableau d’attribution 
Code 

association 
Nom Association Nature Montant 

3988 Maison de la Poésie F 8 000 € 
3988 Maison de la Poésie P 5 000 € 

                                                                      TOTAL  13 000 € 
 
Crédits inscrits au chapitre 923, nature 6574, ligne de crédit 1596 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 
- d’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- d’approuver la mise à disposition des locaux précités qui constitue une aide en nature et dire que le montant 

valorisé de cette aide sera ainsi inscrit au titre de subventions dans le compte administratif de la Ville et 
dans les comptes de l’association ; 

-  de décider de l’affectation des deux subventions telles que définies ci-dessus sous réserve de signature de la 
convention de partenariat ; 

- de prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2016 sur les imputations citées ci-dessus pour un 
montant de13 000 € ; 

 - d’autoriser Monsieur Le Maire, ou l’Adjoint délégué, à signer tous documents relatifs à cette affaire. 
 
  
  

 
 

 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 29/01/2016     
 

 


